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Position du CNIG
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Constats

• La mission « data et territoires » rapport préconise « la mise en place d’instances de gouvernance au niveau national et au

niveau territorial, sous la forme de comités territoriaux de la donnée» et « considère que les missions et le périmètre du CNIG

pourraient être étendues de façon à assurer cette gouvernance au niveau national en prenant acte du fait que par essence, la

donnée territoriale est une donnée géolocalisée »

• Le chantier « numérique et données » de France Nation Verte note que face au défi majeur et systémique que représente la

transition écologique et compte tenu de l’urgence avec laquelle on doit agir, le numérique est un outil indispensable pour cibler

les actions les plus efficaces, gérer la complexité, réduire les délais, modéliser, anticiper les crises, mettre en réseau, mobiliser,

et que, à l’image de chaque thématique, la stratégie « numérique et données » de France Nation Verte doit être territorialisée

afin d’avoir un impact réel. Cela nécessite l’organisation d’une gouvernance territoriale de la donnée avec les acteurs

territoriaux.

• La mission « territoires connectés et durables » : constate « l’importance et la nécessité du dialogue pour l’efficacité des

réponses » et « aussi l’urgence d’accentuer cette pratique de la concertation et du « construire avec » pour que la dynamique

d’usages numériques engagée sur nos réseaux se déploie au service des transitions à l’agenda tant des territoires que des

entreprises. La mutualisation est une modalité de premier choix qui répond au besoin de concertation »

=> Pour coordonner la production, la qualification et la diffusion des données pour la planification écologique, une coordination

multi-échelle à tous les niveaux des territoires est un enjeu majeur.
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Constats

• Le lancement des COP régionales comme lieu de dialogue territorial nécessitera que celui-ci soit appuyé sur des données

territoriales reconnues et partagées.

• Le pôle de coordination avec les territoires du CNIG assure cette coordination pour l’information géolocalisée avec des 

correspondants dans chacune des régions de France

• Le CNIG, conformément à sa décision prise en conseil plénier du 2 décembre 2022, s’est inscrit comme partie prenante et a 

contribué aux travaux de la démarche France Nation Verte. Il a mis en place des travaux pour renforcer la généralisation et la 

diffusion des standards (travail sur un standard des standard et diffusion sur schema.data.gouv) et la mise en commun des 

composants logiciels des plateformes de données territoriales (Collectif « CICCLO »)

• Du point de vue des collectivités, il ne parait pas souhaitable de multiplier les instances de coordination, mais d’affiner

l’articulation et la répartition des compétences entre les différents niveaux territoriaux pour la production, qualification et

diffusion des données de référence sur la transition écologique.
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https://schema.data.gouv.fr/schemas.html?q=&label=CNIG


Proposition

•En étudiant l’élargissement de son champ d’intervention sur l'ensemble de la donnée
territoriale
•En favorisant l'articulation entre les acteurs nationaux et territoriaux de la donnée
territoriale
•En poursuivant et accentuant les efforts de coordination avec les territoires (sous l’égide
de la commission ad hoc) et venant en appui aux territoires qui souhaiteraient tester la
création de comités territoriaux de la donnée

le CNIG propose d'assurer la gouvernance nationale de la donnée territoriale :
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Le CNIG préconise que les instances de coordination régionale de l’information géographique, avec

leur organisation diversifiée selon les régions, préfigurent des comités territoriaux de la donnée.

D'autres comités territoriaux pourront être créés à l'échelle de "territoires pertinents" pour

certaines thématiques.


